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CHARTE NATURA 2000 du site  
FR 8301052 

« Chaîne des Puys » 
 

L’adhérent s’engage à respecter l’ensemble des engagements sur les milieux suivants (précisés sur la 
cartographie jointe des parcelles concernées) : Cocher les milieux sur lesquels le(s) signataire(s) 
s’engage(nt). 
 

ENGAGEMENTS  

 
 TOUS MILIEUX  

Engagements soumis à contrôles 
 
 Respecter les réglementations générales et les mesures de protection en vigueur sur le site, 
particulièrement celle du site classé jointe en annexe A. 
 

Point de contrôle : Absence de procès verbaux. 
 
 Autoriser l’accès aux terrains sur lesquels la charte est souscrite, pour des opérations d’inventaire et 
d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats sous 
réserve qu’il soit préalablement informé de la date de ces opérations ainsi que de la qualité des 
personnes amenées à les réaliser. Il pourra se joindre à ces opérations et sera informé du résultat. La 
responsabilité des signataires ne pourra être engagée en cas d’accident.  
 

Point de contrôle : Bilan d’activités du site, échange de correspondance. 
 
 Informer tout prestataire et autre personne intervenant sur les parcelles concernées par la charte des 
dispositions prévues par celle-ci (transmettre un exemplaire de la charte). Cette information préalable 
ne sera nécessaire que si l’intervenant peut avoir des pratiques contraires aux dispositions de la charte. 
 

Point de contrôle : Possession d’un exemplaire de la charte par le prestataire. 
 
 Ne pas remblayer le terrain naturel. 
 

Point de contrôle : Sol naturel affleurant (sur place). 
 
 Ne pas déposer de déchets (gravas, ordures…). 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place. 
 
 Ne pas introduire sur le site et prévenir la structure animatrice en cas de constat de foyer des 
espèces : 

- Végétales envahissantes (ANNEXE B), 
- Animales envahissantes cf. code de l’environnement (à titre d’exemple : écrevisses et tortues 

exotiques, Grenouille taureau, Poisson chat, Perche soleil, Ragondin et Rat musqué). 
 

Point de contrôle : Absence de constat d’introduction volontaire ou de plantation d’espèces 
envahissantes et correspondance avec la structure animatrice en cas de constat de foyer. 
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 MILIEUX AGROPASTORAUX 
Engagements soumis à contrôles 
 
 Autorise le pâturage des animaux d’élevage, la mise en place d’équipements pastoraux (clôture, 
tonne à eau…) et le passage de l’exploitant agricole sur la parcelle. 
 

Point de contrôle : Pas de refus d’accès. 
 
 Ne pas détruire le couvert herbacé par destruction mécanique ou chimique (labour, désherbage 
chimique…)  
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de retournement et autres destructions. 
 
 Eviter la pratique du feu courant non contrôlé. Demander l’avis préalable pour écobuage contrôlé 
auprès de la préfecture et de la structure animatrice. 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de pratique de feu courant non contrôlé. 
 
 En l’absence de réglementation des boisements, ne pas faire de plantations sur les pelouses, 
prairies et landes. 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de plantation. 
 
 

 MILIEUX FORESTIERS  
Engagements soumis à contrôles 
 
 Sur les zones pré-identifiées à fort potentiel de biodiversité, avoir une réflexion avec la structure 
animatrice afin de minimiser l’impact de l’exploitation forestière (dessertes, création d’accès…), sur les 
sols, les milieux, les espèces et le paysage (introduire une clause dans le cahier des charges de 
l’exploitation précisant les périodes et les modalités d’intervention les plus favorables).  
 
 Point de contrôle : Prise de contact avec la structure animatrice avant exploitation. 
 
 Conserver au minimum 2 arbres morts ou sénescents (âgés) / ha ou porteur de cavité (pas 
d’obligation si absence de coupe). 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de la présence des arbres correspondants. 
 
 Favoriser la régénération naturelle et le mélange d’essences avec au moins 20% de feuillus, y 
compris dans les plantations résineuses (Cf. ANNEXE C). 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place et dans les documents d’aménagements forestiers et Plan 
Simple de Gestion (PSG). 

 Ne pas couper d’arbres avec un gîte ou nid d’espèce de l’annexe I de la Directive Oiseaux (Bondrée 
apivore, Milan royal, Chevêchette d’Europe, Chouette de Tengmalm, Pic noir, Pigeon colombin) et 
d’espèces de l’annexe II de la Directive Habitats (Chauves-souris) porté à connaissance par la structure 
animatrice. Préserver un îlot d’un rayon de 150 m (ajustable en concertation avec la structure 
animatrice) de toutes interventions en période sensible (période de reproduction et d’hibernation propre 
à l’espèce concernée). 
 
Point de contrôle : Contrôle sur place et dans les clauses d’exploitations lorsqu’il y a intervention de 
prestataires. 



 3/13 

 MILIEUX HUMIDES 
Engagements soumis à contrôles 
 
 Ne pas combler, drainer, ni assécher les milieux naturels humides. Ne pas créer de nouveaux 
fossés. Seulement, entretenir les fossés existants sur le principe « vieux fonds, vieux bords » (sur la 
base d’une cartographie des fossés existants en 2010 et accompagnée d’une note explicative donnant 
les définitions de fossé, rase et drain). 
 

Point de contrôle : Absence de trace visuelle de travaux hors entretien normal des bords de 
chemin. 

 
 La fertilisation sera strictement limitée aux déjections des animaux lors du pâturage. 
 

Point de contrôle : Relevés de terrains. 
 
 Les équipements de type nourrisseurs, traites d’estive, etc. seront installés à l’extérieur des zones 
humides. 
 

Point de contrôle : Sur place. 
 

 Eviter la pratique du feu courant non contrôlé. Demander l’avis préalable pour écobuage contrôlé 
auprès de la préfecture et de la structure animatrice. 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de pratique de feu courant non contrôlé. 
 

 Ne pas faire de plantations de boisement. 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de plantation. 
 

 MILIEUX ROCHEUX  
Engagements soumis à contrôles 
 
 Maintenir les habitats rocheux et notamment les éboulis sur les parcelles qui en contiennent, pas 
d’exportation des matériaux volcaniques. 
 

 Point de contrôle : Absence de travaux. 
 

 LES GITES A CHAUVE-SOURIS  
Engagements soumis à contrôles 
 
 Ne pas obturer hermétiquement les gîtes et conserver au minimum un espace horizontal de 15 cm 
de hauteur et de 50 cm de largeur pour permettre le passage des animaux. 
 

 Point de contrôle : Contrôle sur place du maintien des accès aux gîtes pour les chauves-souris. 
 

 Ne pas déranger les chauve-souris (bruit, feu, installation d’éclairage, effarouchement) dans les gîtes 
et à proximité. 
 

Point de contrôle : Contrôle sur place de la présence régulière des chauves-souris. 
 
 Prévenir la structure animatrice de tous travaux aux abords et dans les gîtes. 
 

Point de contrôle : Correspondance avec la structure animatrice. 
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Le : ………………………, 
à………………………………….. 
 

Le : ………………………, 
à………………………………….. 

Signature du ou des propriétaires Signature du ou des ayants droit 
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RECOMMANDATIONS 

 
Les recommandations ci-dessous constituent un guide des bonnes pratiques par types de milieux 
naturels, qui ne font pas l’objet de contrôle administratif. 
 
TOUS MILIEUX 
 
 Limiter au maximum les apports de produits phytosanitaires, amendements, fertilisants ou 

épandage. 
 Veiller à l’intégration paysagère de tout mobilier pédagogique et à sa réversibilité. 
 Informer la structure animatrice du site de toute dégradation d’origine naturelle ou humaine 

observée sur les milieux naturels. 
 
MILIEUX AGROPASTORAUX 
 
 Réaliser une fauche raisonnée tardive (à maturité de la végétation). 
 Favoriser le pâturage extensif des milieux ouverts. 
 Limiter, dans la mesure du possible, les traitements antiparasitaires des animaux pendant la mise à 

l’herbe (traiter de préférence un mois avant la mise à l’herbe ou réaliser un traitement de fin 
d’automne ou d’hiver lorsque les animaux sont rentrés à l’étable). 

 Maintenir le passage des itinéraires pédestres balisés et favoriser les améliorations possibles en 
accord avec les acteurs concernés et la structure animatrice. 

 
MILIEUX FORESTIERS 
 
 Conserver les chablis et chandelles, et ne pas broyer les rémanents afin de favoriser la nécromasse 

(litière forestière).  
 Limiter les monocultures d’essences non autochtones et encourager la diversification des 

essences, notamment feuillues. 
 Favoriser le maintien ou la création de milieux ouverts en forêt de petite surface (clairières, 

trouées). 
 
MILIEUX HUMIDES 
 
 Eviter tous travaux de nature à entraîner des perturbations hydrauliques dans les zones humides en 

dessous des seuils d’autorisation et de déclaration de la législation. 
 

MILIEUX ROCHEUX 
 
 Eviter le passage de chemins ou de pistes sur, ou à proximité, de ces milieux très sensibles. 
 
GITES A CHAUVE-SOURIS 
 
 Respecter la plus grande tranquillité à proximité immédiate des gîtes en limitant les activités 

humaines dérangeantes du 15 mars au 15 août pour les gîtes de reproduction et du 1er octobre au 
31 mars pour les gîtes d’hibernation. 

 Eviter tout contact direct avec les chauves-souris : il comporte un risque de blessure, autant pour 
l’animal stressé (qui tentera de fuir) que pour l’homme (morsure de défense). 

 Maintenir des arbres dépérissant, creux ou fissurés, dès lors qu’ils ne portent pas atteinte à la 
sécurité des biens et des personnes (risque de chutes d’arbres ou de branches). 

 En matière de prophylaxie animale, limiter au maximum l’utilisation de vermifuges de la classe des 
avermectines (ivermectine). Privilégier des molécules antiparasitaires ayant moins d’impact sur les 
invertébrés (benzimidazole, imidazole,…) et donc sur les chauves-souris. 
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ANNEXE A : REGLEMENTATION DU SITE CLASSE 
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ANNEXE B : LISTE NON EXAUSTIVE ET EVOLUTIVE 
DES ESPECES ENVAHISSANTES À NE PAS INTRODUIRE  

 
N.B. : Des fiches de présentation de ces espèces sont disponibles sur demande. 
 



 13/13 

 ANNEXE C : Liste des essences forestières A FAVORISER  

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Sapin pectiné Abies alba 

Erable plane Acer platanoïdes 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 

Bouleau verruqueux Betula pendula 

Châtaigner Castanea sativa 

Hêtre Fagus sylvatica 

Pin sylvestre Pinus sylvestris 

Merisier Prunus avium 

Chêne sessile  Quercus petraea 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Saule marsault Salix caprea 

Sureau rouge ou Sureau à grappes Sambucus racemosa 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 

Alisier blanc Sorbus alba 
 

 


